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AVIS PUBLIC 
ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS 
 
 
Avis est donné que le conseil municipal, à son asse mblée du 25 février 
2019, a adopté les règlements suivants : 
 
19-003 Règlement autorisant un emprunt de 20 000 00 0 $ pour le 

financement de travaux municipaux connexes au prolo ngement de 
la ligne bleue du métro 

 
19-005 Règlement autorisant un emprunt de 33 339 00 0 $ pour le 

financement d'acquisitions immobilières stratégique s 
 
19-006 Règlement autorisant un emprunt de 1 600 000  $ afin de financer 

l'achat et l'installation d'équipements en lien ave c l'implantation 
d'un système centralisé de préemption pour autobus et véhicules 
d'urgence 

 
19-007 Règlement autorisant un emprunt de 18 000 00 0 $ afin de financer 

les acquisitions d'immeubles et les travaux visant le 
réaménagement des berges prévus au Plan de l'Eau 

 
19-008 Règlement autorisant un emprunt de 34 000 00 0 $ pour le 

financement de travaux de réfection, de remplacemen t et de 
réaménagement de structures routières 

 
19-009 Règlement autorisant un emprunt de 12 050 00 0 $ afin de financer 

les services professionnels relatifs à la conceptio n des plans et 
devis ainsi que les travaux du projet de réaménagem ent de la rue 
De Bleury 

 
19-010 Règlement autorisant un emprunt de 5 500 000  $ afin de financer 

les services professionnels relatifs à la conceptio n des plans et 
devis ainsi que les travaux du projet de réaménagem ent de la rue 
Clark 

 
19-011 Règlement autorisant un emprunt de 36 700 00 0 $ pour financer 

les travaux prévus au Programme de soutien à la mis e aux normes 
des arénas municipaux 

 
19-012 Règlement autorisant un emprunt de 75 000 00 0 $ pour le 

financement de travaux d'aménagement de rues sur le  réseau local 
de la Ville de Montréal 
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19-014 Règlement autorisant un emprunt de 57 000 00 0 $ afin de financer 
les travaux prévus au Programme de réfection et de verdissement 
des parcs locaux  

 
La ministre des Affaires municipales et de l’Habitation a approuvé tous ces 
règlements le 16 avril 2019. Ils entrent en vigueur en date de ce jour et sont 
disponibles pour consultation durant les heures normales de bureau au Service 
du greffe, 275, rue Notre-Dame Est (155, rue Notre-Dame Est à compter du 29 
avril 2019). Ils peuvent également être consultés en tout temps sur le site 
Internet de la Ville :  www.ville.montreal.qc.ca/reglements 
 
Fait à Montréal, le 24 avril 2019 
 
Le greffier de la Ville,  
Yves Saindon, avocat 
 


